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Secteur de coopération / Program Domaine d'activité / Field of activity

Echange de personnes Echanges Jeunesse
Programme Vacances-travail (PVT-SWAP)

Description et origine / Description and background

Ce programmes vise l'échange d'étudiants au cours de là période des vacances
d'été; ceux-ci obtiennent un permis de travail pour une période d'au plus 4 mois.
Le programme permet d'acquérir des connaissances pratiques dans le milieu de
travail tout en assurant le financement d'un séjour enrichissant sur le plan
culturel.

Pour cette première année d'opération (été 1989), un contingentement de 25 permis
d'emploi (ouvert) au Canada a été établi en faveur de jeunes visiteurs belges. La
Fédération canadienne des étudiants a assumé le rôle d'hôte de ces
vancanciers-travailleurs. Aucun jeune canadien n'a pu pour cette première année
participer à ce programme parce que l'organisme-hôte en Belgique n'a pas obtenu
l'autorisation relative à l'émission de permis de travail du ministère de la
Justice (Office des Etrangers).

Objectifs / Objectives

Promouvoir les échanges de jeunes permettant aux participants des expériences
pratiques du fait de vivre/travailler à l'étranger. De façon générale, ce
programme viseà stimuler une plus grande compréhension d'autres cultures.

Décision et mise en oeuvre / Decision and implementation

La communauté flamande interviendra auprès du ministère de la Justice afin
d'obtenir une réciprocité.

Institutions et organismes / Organizations and institutions
CANADA :

COMMUNAUTt FI.AMANDE :

La Fédération canadienne Connections/Eurotrain
des Étudiants Brussel, Antiverpen, Gent

le ministère des Affaires e:térieures

Financement / Financing

Autofinancement par les étudiants eux-mêmes.


